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Regeste

LIEN DE CAUSALITÉ, ATTEINTE À LA SANTÉ PHYSIQUE, ATTEINTE À LA
SANTÉ PSYCHIQUE, EXPERTISE PLURIDISCIPLINAIRE, SERVICE MILITAIRE | 5
LAM, 6 LAM

Erwägungen

E. 8
a) Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté et la décision sur opposition entreprise
confirmée. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires (art. 61 let. f bis LPGA), ni
d’allouer de dépens à la partie recourante, qui n’obtient pas gain de cause (art. 61 let. g
LPGA).
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